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OTTAwA, Banque d': Liste des actionnaires, 36.
Pétition contre l'incorporation de la compagnie de garantie du Canada, 107.

PABOS:
étition demandantn btiment pour remylacer le Lady lead dans la pro-

tection des pêcheries, 78.
Pétition demandanx que l'indemnité accrdée parla Commission d'Halifax

pour les pêcheries soit eïù 3péè an profit des -pclinrs, 78.

PAIFIQUE, ehiin de fer Canadien du

Copies des dontrats.pour la construction, 25. -Imprin4s, 44.
Contrats pour la fourniture de 30,000 tonnes de lisses, 25, 85i
Branche d Sault Ste-Marie. Pétition du bureau de commerce de Québes

demandant sa construction, 37.
Chemin de fer de jonction d'Ontario> et du. Pétition du:bureaude commerce

de Toronto demandant un subside pour le chemin de fï d'Ontario et
du Pacifique, 37, 57. Rapportée, 74. Voir à bills No. 22.

Pétition demandant que sa charte soit ane.ndée,.. ., , . ,,.
Corporation de la cité de Québec. Pétition demandant que les contrats de

Yale-Kamloops soient annulés, etc., 116.

PAQUET: Hon. N. Paquet ajouté au comité des banques, 35.

PARLEMENT Proclamations annonçant l'ouverture, 1 à 10. 2e session ouverte
par Son Excellence, 14.

PASPrBIAC. P. Q.: Pétition demandant un bateau pour protéger les pêcheries, 128.
Pétition demandant que la somme accordée par la sentence arbitrale de la

commission des pêcheries soit appliquée aux pêcheries, 128.

PATENT Bolt and Nut Ôo.: Contrat pour la fourniture de 48 toines de boulons et
d'écrous pour le chemin de fer du Pacifique, 25. Imprimé, 45.

'PCHE du homard: Pétition demandant des changements dans les règlements reatifs
à la, 56.

P*CHERIES. Pétitions demandant un baeau pour remplace e ad Read pour pro-
téger les:

New :Port, 69.
Percé,.69.
Cap Cove, 154.
Gaspé, 154.
Sandy Beach, 163.
St. Pierre de Malbaie, 196.
Pétitions demandant la protection des pêcheries
St. Norbert du Cap-Chat, 69.
Ile Allright, 6J.,
Ile Amherst, 69.
Pointe-aux-Esquimaux, 69.
Papiers relatifs aux réclamations de l'Iledu Prince-Edonard, au- sujet de I&

somme accordée par la sentence arbitrale des pêcheries, 19.


